
Comment pouvez-vous maintenant faire renouveler vos ordonnances?

Prenez rendez-vous avec votre professionnel de la santé (médecin de famille,
IPS), idéalement AVANT l’échéance de vos ordonnances.

Si vous n’avez plus de renouvellements, vérifiez avec votre pharmacien.ne
si une prolongation de vos ordonnances est possible.

Si vous n’avez pas de médecin de famille/IPS, vérifiez avec votre
pharmacien.ne si une prolongation de vos ordonnances est possible.

Au besoin vous pouvez joindre le Guichet d’accès à la première ligne (GAP)
pour obtenir une consultation médicale : 

Remplissez le questionnaire virtuel disponible à l’adresse 
gap.soinsvirtuels.gouv.qc.ca
Appelez au 811, option 3.

Lors de vos rendez-vous médicaux, ayez en main une liste à jour de vos
médicaments et vérifiez si ceux-ci doivent être renouvelés. 

Le renouvellement de vos ordonnances, 
c’est d’abord VOTRE responsabilité.

Comment savoir si vos ordonnances arrivent bientôt à échéance?

Merci de votre collaboration.

Votre équipe de soins de première ligne de la Montérégie

À partir du 10 avril 2024, les médecins de famille, les infirmières praticiennes spécialisées
(IPS) et les pharmacien.nes de la Montérégie ont convenu de limiter le recours aux
demandes de renouvellement par télécopieur.

Vos professionnels de la santé gagneront ainsi du temps et pourront se concentrer à vous
offrir le bon service, au bon moment.

Production : Département régional de médecine générale (DRMG) de la Montérégie
et Comité régional sur les services pharmaceutiques (CRSP) de la Montérégie
Mars 2024

Les informations relatives au renouvellement
des ordonnances sont toujours disponibles
sur l'étiquette d'identification de votre
pharmacie, dans le coin supérieur droit. Les
représentations visuelles peuvent varier en
fonction de la bannière de votre pharmacie,
n'hésitez donc pas à contacter l'équipe de
votre pharmacie locale pour plus
d'informations sur le renouvellement de vos
ordonnances.


